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Recommandations HAS

• Proposition universelle de dépistage

• Mais recours selon choix éthiques de la femme enceinte

• L’âge maternel seul n’est plus une indication en soi

• Stratégie de choix: Age+clarté nucale + Marqueurs premier trimestre
– Assurance qualité de l’échographie et de la biochimie

– Logiciels de calculs validés afssaps

• Deuxième choix: Clarté nucale + Marqueurs T2
– Calcul « global »

– Pas de calcul « successif »

• Troisième choix: Marqueurs T2

• Marqueurs écho du T2: non expertisés

• Type de prélèvement après diagnostic précoce
– Offre de soin

– Choix de la femme



Agence de la biomédecine

• Information
– Dépistage facultatif / Notion de risque/ Prévoir le rendu /Document

• Qualité de l’échographie
– Fenêtre 11-13+6

– Formation initiale /Conformité CNTE / EPP

– Contrôle de qualité externe des images / Suivi des médianes

• Prise de sang
– Fenêtre 11-13+6

– Document de demande

– Analyse par labo agrée (PAP-A et hCG)  / Assurance qualité

• Calcul de risque
– Logiciel CE et Afssaps

– Calcul en un temps / Seuil 1: 250 à la dernière mesure / rendu standardisé

– Suivi du taux de F à risque et des médianes biologiques et échographique

• Rendu des résultats
– Cas des données manquantes

– En un temps, avec récapitulatif des éléments de calcul

• Cytogénétique
– Selon offre de soins et choix de la femme : suivi ABM

• Organisation
– Dépistage organisé (réseau de dépistage)



Organisation: arrêté en cours d’écriture
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